
Financement a posteriori des études
en masso kinésithérapie : Cumul et
Imposition de l'Aide
Domaine FAQ :  Formation Sanitaire et Social
Catégories :  Formation Santé et Social
Après un an d’exercice, je viens d’obtenir un versement de 4700 €. Cette somme
est-elle imposable ? 
Je m’installe en zone très sous-dotée dès l’obtention de mon diplôme. Puis-je
cumuler l’aide de la Région avec les contrats incitatifs et les aides à l’installation de
la Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM) ? 
Retour à la FAQ
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